
 

A la découverte des sites 
naturels aux alentours du 

Pays de Lorient 
• Le Parc océanique de Kerguelen à Larmor-

Plage 
L’ensemble de ce site littoral de 92 ha sur la commune de Larmor-Plage, s’est 

vu préservé grâce à l’intervention conjointe de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Lorient, gestionnaire du site et du Conservatoire 

du Littoral, propriétaire. 

Depuis les premières acquisitions du Parc océanique de Kerguelen, des 
opérations de gestion et d’aménagement ont été réalisées. Les principales 

concernent la protection des espaces dunaires, la réalisation de 
cheminements piétons, la gestion des espaces naturels dont la diversité et la 

qualité écologique sont de grande valeur. 

Cet espace localisé entre les urbanisations de Larmor-Plage à l'Est et le Centre 
de Voile proche de Kerpape à l'Ouest, est limité au Nord par l'ancienne route 

côtière dite de Larmor-Plage au Pouldu. Il est marqué par deux zones 
humides, le Marais de Kerdreff (à l’est), et le Marais de Kerguelen (à l’ouest). 

Ce site offre une remarquable diversité des milieux naturels : dunes, marais 
d'eau saumâtre et d'eau douce, landes, prairies naturelles bocagères, talus et 
bosquets propices au développement de la flore et de la faune. 600 espèces 

floristiques et 161 espèces d’oiseaux ont été recensées sur le site. 

 



 

• Les Rives du Ter, entre Larmor-Plage, Lorient 
et Ploemeur 

 
Cet espace est composé de 89 hectares d'espaces naturels et préservés, et 

s’articule autour de deux étangs (l’étang de Kermélo et l’étang de St-
Mathurin). 

Ce site s’inscrit au fond d’un vallon boisé encaissé sur les communes de 
Larmor-Plage, Lorient et Ploemeur. C'est à la fin des années 1970 que les rives 

du Ter ont été aménagées afin de limiter une pression foncière importante sur 
le secteur. 

Devenu espace idéal pour toute la famille, il abrite aujourd'hui des richesses 
naturelles considérables. 8 kilomètres de sentiers pédestres jalonnent le site. 

La collectivité s’emploie là aussi à concilier la préservation des espaces 
naturels et les usages multiples sur le site (dont aires de jeux pour les enfants). 

Par ailleurs, les cours d'eau du bassin versant du Ter font l’objet d’un contrat 
territorial de milieux aquatiques. 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

• Le littoral de Guidel à Ploemeur 
Massifs dunaires, promontoires rocheux, landes littorales : la richesse des 

paysages qu’on y découvre en fait un site naturel reconnu d'intérêt 
européen Natura 2000. 

Lorient Agglomération a mis en place un vaste programme de protection et 
de réhabilitation de ces espaces naturels côtiers d’intérêt communautaire. Les 
aménagements destinés à accueillir le public et préserver les milieux naturels 

font l’objet d’une surveillance constante. 

Dans ce cadre, un itinéraire pour le vélo familial et les piétons a été aménagé 
entre Guidel-Plages et Kerroc'h (Ploemeur) soit 8,5 km de piste, inauguré en 

2007. En parallèle, 4 aires naturelles de stationnement ont été mises en place 
côté terre et ainsi de restaurer le front de mer. 

Les abords du Fort du Loc’h à Guidel font l’objet d’une gestion spécifique liée 
au contexte historique de ce patrimoine militaire. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.lorient-agglo.bzh/en-actions/natura-2000/


 

• Petite mer et marais du DREFF, entre Gâvres 
et Riantec 

Le site de la Petite mer s’étend sur les communes de Riantec, Plouhinec et 
Gâvres. 

La petite mer est une mer intérieure présentant un grand intérêt 
ornithologique, en lien avec la rade de Lorient. Elle est séparée de l’océan par 
un tombolo qui fait partie du grand cordon dunaire qui relie Gâvres à 
Quiberon. La partie maritime est bordée d’une mosaïque de milieux naturels 
(milieux dunaires, marais, boisements) qui confère à cet écosystème sa 
particularité et sa richesse écologique. 

Reconnu pour être un site ornithologique majeur en Bretagne, la petite mer 
est couverte par de multiples dispositifs de protection : site Natura 2000, site 
classé, site inscrit, projet d’arrêté préfectoral de protection de biotope. Une 
partie du site est également intégrée au périmètre de l’Opération Grand Site « 
Dunes sauvages de Gâvres à Quiberon », en cours de labellisation. 
Lorient Agglomération intervient sur la gestion des milieux naturels (dont 
lutte contre les plantes invasives) propriétés du conservatoire du littoral sur le 
domaine terrestre ou domaine public maritime de Riantec et Gâvres. 

 

 
 

 

https://www.lorient-agglo.bzh/en-actions/natura-2000/

